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DÉCISION N° 505055/ARM/CAB/CM3

mettant fin à la garde de l'étendard du 2e régiment étranger de cavalerie par le détachement de la Légion étrangère de MAYOTTE.

Du 24 septembre 2024



MINISTÈRE DES ARMÉES ET DES ANCIENS COMBATTANTS :

Le ministre.

DÉCISION N° 505055/ARM/CAB/CM3 mettant fin à la garde de l'étendard du 2e régiment étranger de
cavalerie par le détachement de la Légion étrangère de MAYOTTE.

Du 24 septembre 2024
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Référence de publication :
BOC n°85 du 25/10/2024

Le ministre des armées,

Vu l' instruction n° 849/ARM/SGA/DMCA/SHD/DHS/DSD du 10 avril 2024 relative à la symbolique militaire dans les armées et la gendarmerie nationale

(BOC n° 48 du 21 juin 2024)  ;

Vu la Décision N° 503668/ARM/EMAT/SCPS/BORG du 23 mai 2024 portant changement d'appellation du détachement de la légion étrangère de Mayotte.

Décide :

   

Article 1

L’étendard du 2  régiment étranger de cavalerie, mis à la garde du détachement de la Légion étrangère de MAYOTTE, lui-même renommé 5  régiment

étranger (5  RE), sera rendu par le 5  RE au Service historique de la Défense.

Article 2

Le service historique de la Défense est chargé de faire appliquer cette décision.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel des armées.

Sébastien LECORNU.
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